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Les IGPIA
 Règlement n° 2023/2411

 Création d’un nouveau titre unitaire de PI

Champ d’application : produits industriels et

artisanaux (art. 4§ 1)

 Consid. 5:

 Pierres naturelles

 Boiseries

 Bijoux

 Textiles

 Dentelle

 Articles de coutellerie

 Verre

 Porcelaine

 Peaux



Les conditions d’enregistrement

I. Conditions de fond

II. Procédure(s)



I. Conditions de fond

A. Conditions positives

1) Produits artisanaux et industriels

2) Lien à l’origine

B. Conditions négatives

1) Ordre public

2) Génériques

3) Homonymes

4) Marques



A. Conditions positives

1) Produits artisanaux et industriels

Art. 4 § 1

Art. 3 § 2



A. Conditions positives

2) Lien à l’origine

Art. 1er, a)

Art. 6 § 1



A. Conditions positives

 Une dénomination géographique

 Cf. définitions proches :

ADPIC

 IGP

 IG spiritueux

 IGPIA françaises art. L. 721-2 CPI



A. Conditions positives

 Une des « étapes de production » dans 

l’aire délimitée

Cf. Cass. Com., 14 avr. 2021, 

 Art. 4 

 Quid de l’environnement ? Art. 45 § 2 c)

 « Engagements en matière de durabilité » 

optionnels



B. Conditions négatives

1) Ordre public

Art. 6 § 2

Condition existante en droit des marques, 

brevets, DM

… en matière d’IG ?



B. Conditions négatives

2) Génériques

Art. 42

Cf. CJUE, arrêts Feta



B. Conditions négatives

3) Homonymes

Art. 43



B. Conditions négatives

4) Marques

Art. 44 § 2

Cf. CJCE, 2 juil. 2009, Bavaria



II. Conditions de forme

A. Procédure en 2 temps

1) Phase nationale

2) Phase UE

B. Dérogation

1) Pays tiers

2) Etats membres



A. Procédure en 2 temps

1) Phase nationale

- Demandeur : 

- « groupement de producteurs » (art. 8 § 1)

- Exception : producteur unique (art. 8 § 2)

- Cahier des charges : art. 9

- Document unique : art. 10

- Autorité compétente : art. 12



A. Procédure en 2 temps

1) Phase nationale

- Examen

- Rejet ou procédure d’opposition nationale

Art. 15



A. Procédure en 2 temps

1) Phase nationale

- Décision de l’autorité nationale

- Transmission à l’EUIPO

- Protection nationale transitoire possible

- La protection nationale temporaire prend

fin à la date à laquelle une décision

concernant la demande d’enregistrement

est adoptée ou à laquelle la demande est

retirée



A. Procédure en 2 temps

2) Phase UE

- EUIPO… mais encadrement

- Art. 30 : Commission européenne

- Art. 35 : comité consultatif 

- 1 représentant par Etat membre + Commission

- Consultation obligatoire à la demande de la 

Commission

- Avis non contraignants



A. Procédure en 2 temps

2) Phase UE

- Opposition à l’échelle UE

Art. 25

- Observations

- Décision de l’Office / Commission



B. Dérogations

1) Pays tiers

Art. 22 § 3



B. Dérogations

2) Etats membres

Art. 7 § 2

Art. 19



Merci pour votre attention
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